
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de la séance du Conseil Intercommunal de l’ARO 
tenue le jeudi 22 juin 2006 à la cafétéria du centre sportif à Oron-la-
Ville 

 
 
 
 
M. Bardet, Président, ouvre la séance à 20h15, salue les 12 délégués 
présents et  souhaite une cordiale bienvenue à cette dernière séance de 
législature. 
Il fait part des excuses reçues de Madame la Préfète, de M. A. Cusin 
représentant de la CERO au comité de direction de l’ARO et des délégués 
des communes de Les Tavernes, Mézières, Montpreveyres et Peney-le-
Jorat. 
 
L’ordre du jour proposé sera suivi sans modification : 
 

1. Ouverture - Assermentation 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 24 novembre 2005 
3. Préavis No 1-2006 sur comptes 2005 et rapport de gestion 
4. Rapport de la commission de gestion 
5. Adoption des comptes et rapports 
6. Programme de développement pluriannuel ARO 2006-2007 
7. Communications du Comité de Direction 
8. Divers et propositions individuelles. 

 
     
 
 
1. Ouverture - Assermentation 
Le Président n’a pas de nouveaux délégués à assermenter et passe directement à la 
suite de l’ordre du jour. 
Le président rappelle que la prochaine séance sera la séance d’assermentation 
programmée le jeudi 31 août 2006. Chaque commune doit proposer deux personnes 
en qualité de délégué et  de suppléant. Il faudra également proposer des candidats  
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pour le futur comité de direction, ainsi qu’un nouveau président, la place devenant 
vacante, le président actuel ne briguant pas un nouveau mandat. 
 
 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 24 novembre 2005 
Pas de  remarque, le procès-verbal est adopté. 
 
 
3. Préavis No 1-2006 sur les comptes 2005 et rapport de gestion 
 
Philippe Modoux, responsable des finances commente les comptes et donne les 
explications souhaitées. 
 
Jean-Claude Serex, président du Comité de direction reprend quelques remarques 
du rapport de gestion et relève notamment que la Préfecture a insisté pour que le 
Comité de direction fonctionne au complet, selon les statuts. 
 
Ph. Bardet pense qu’il était plus important en 2005 que le comité de direction 
continue de fonctionner et assure un travail normal et le maintien de l’association et 
se demande s’il ne faudrait pas revoir les statuts en ce qui concerne la répartition 
des « sièges » selon les critères communes du haut ou du bas du district ? 
 
Le rôle du Comité de direction étant de faire « tourner l’association » et de se 
préoccuper de sa crédibilité auprès du Canton rappelle J.-C. Serex, et le fait que le 
Canton nous accorde pour 2006 sa contribution de Fr. 54'000.- est une réponse 
positive à notre programme d’activités. Le Comité espère que les projets analysés 
par le canton et qui ont conduit celui-ci à lui accorder la reconduction de sa 
participation pour 2006 seront menés à terme. 
 
Les fonds actuellement en fonction sont le fonds d’aide à l’accueil de la petite 
enfance reconduit pour 2006 avec le soutien au service des Mamans de Jour et le 
FISARO toujours actuel mais qui n’a pas été sollicité au cours de l’exercice 2005. 
 
 
4. Rapport de la commission de gestion 
 
Le président donne la parole à Monsieur Denis Pichonnat, rapporteur de la 
commission de gestion et le remercie.  
 
 
5. Adoption des comptes et rapports 
 
Après quelques éclaircissements apportés aux questions des délégués, le président 
propose de voter pour l’adoption des comptes et rapports. 
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À l’unanimité des délégués présents, les comptes 2005, le rapport de gestion et le 
rapport de la commission de gestion sont acceptés. 

 
 
 

6. Programme de développement ARO 2006-2007 
 
Le Président du CD reprend quelques points importants de ce programme de 
développement, notamment la charte régionale qui porte sur l’avenir de l’ARO 
globalement avec la nouvelle notion de découpage territorial. Rôle de notre 
association, même si le découpage est modifié, rôle de la région conservé. Il faudra 
prendre des contacts avec les communes de Lavaux (Savigny, Forel, Puidoux…) 
 
Région Oron : des réflexions sont faites sur la manière d’informer les nouveaux 
habitants, site internet bien utilisé, promotion économique, crédit LDER, Fisaro. 
Travail important de la commission « Tourisme ». Il faut trouver des partenaires pour 
le développement touristique de la région. 
 
Manifestations qui apportent quelque chose à la région, World Festival… La Broye 
à vélo, tourisme vert. 
 
Après exposé, pas de question non éclaircie sur ce programme. 
 
 
7. Communications du Comité de direction 
 
J.-C. Serex  demande que l’on s’arrête sur le futur de notre association. 
Recommande aux communes d’envoyer d’ici au 21 juillet la fiche remplie mentionnant 
les noms des futurs délégués au CI et leurs suppléants. 
 
Calendrier : 31 août 2006, assemblée constitutive. 
 
Au nom du Comité sortant, appel à toutes les communes pour trouver des forces 
nouvelles pour la formation du prochain Comité de direction. Il faudrait un comité au 
complet, avec les diverses représentations,  conformément aux statuts. 
 
B. Burri, Les Cullayes demande quel est le temps à consacrer, nombre de séances… 
 
Le Comité de direction fonctionne 1 fois par mois  (séance de 2 heures env.) (10 à 12 
par année) plus les divers mandats selon les responsabilités au sein du comité 
(commission et  représentations). 
 
Ph. Bardet, demande s’il ne serait pas utile de changer les statuts et ne plus se 
préoccuper des communes du haut ou du bas, etc… mais travailler avec des délégués 
motivés. Cette remarque en clin d’œil d’aurevoir de l’actuel président du CI. 
R. Dapples, Secrétaire général, après avoir consulté les statuts, répond qu’il faut 
appliquer la loi sur les Communes et repasser devant les différents conseils pour 
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changer cet article des statuts. Il serait possible en repassant devant les conseils des  
communes de décider d’une nouvelle forme pour le Comité de direction ou autres. 
 
J.-C. Serex, président du CD tire un bilan de cette législature et retiendra les difficultés 
de communication, ce qui impliquera plus de contacts, d’informations, de disponibilité, 
à l’avenir. 

 
Le secrétaire général rappelle aux communes qu’il est à disposition pour étudier toute 
question de sécurité-accident dans le travail, pour mettre en valeur des mesures 
adéquates de prévention. 
 
9.  Divers et propositions individuelles 

  
Verre : M. Dapples informe de la fermeture du site de concassage du verre Delessert 
à Palézieux au 01.10.06. Il faudra étudier une nouvelle filière. Après discussions et 
diverses propositions le Conseil Intercommunal attend des propositions chiffrées de la 
Commission des déchets et environnement pour l’automne, proposition acceptée par 
Madame Hegi (présidente de la commission). 
 
 
Remerciements : 
Le Secrétaire général relève la qualité du travail accompli par le personnel 
permanent, Mmes Décosterd et Hilty-Maret et les remercie ainsi que  les membres du 
Comité, les membres des différentes commissions et les membres du Conseil. Il 
relève l’attribution du label Quality de SwissTourisme à notre ORT. 
 
Le Secrétaire général annonce son départ à la retraite pour fin avril 2007. 
 
Le Président du Comité de direction rappelle qu’il s’agit de la dernière séance de la 
législature, il remercie ses collègues du Comité de direction, le personnel de l’ARO, 
remercie les membres de l’assemblée et  relève la sérénité qui règne au sein de 
l’assemblée, la bonne collaboration et les rapports constructifs entre Comité de 
direction et personnel ARO. Il  confirme que nous avons un bon outil de travail pour 
faire avancer les choses, il  remercie encore tout particulièrement les commissions qui 
ont œuvré au cours de cette législature (déchets, tourisme, transports) et espère que 
l’avenir sera ouvert et qu’ensemble on puisse réaliser de nombreux projets. 
 
Le Président du Conseil Intercommunal, après s’être assuré qu’il n’y avait plus de 
question en suspens, remercie l’assemblée et toutes les personnes qui travaillent à la 
vie de l’ARO. Il précise qu’il ne briguera pas la présidence de la prochaine assemblée 
et clôt la séance à 22 h 00. 
 

Oron-la-Ville, le 3 juillet 2006,  pour le Conseil Intercommunal : 
 
 
 

                 Le président :                             La Secrétaire : 
            Philippe Bardet                    Danielle Hilty-Maret                                       


